
Département de l’ORNE     Arrondissement de MORTAGNE       Canton de Nocé 

------------------------------------------------------------------------------- 

Compte-rendu du Conseil Municipal 

de PREAUX DU PERCHE 

------------------------------------------------------------------------------ 

Séance du 22 Avril 2014 

 
Nombre de membres 

- afférents au C.M. : 15  

- en exercice : 15 

- qui ont pris part au vote : 14 

Date de convocation : 15 Avril 2014 

Date d’affichage : 29 Avril 2014 
 

L’an deux mille quatorze, le vingt-deux du mois d’avril, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Pascal PECCHIOLI, Maire. 

 

Etaient présents les conseillers municipaux suivants :  

 

Alice ANGOT, Patrick BARD, Catherine BOUCAULT, Jean BOUTHRY, Eric DURY,  

Christiane GRUSZKOWSKI, Roselyne GUERIN,  Marie-Odile GUEUX, Marie-Claire       

LE PETIT, Hervé LUCAS, Jean-Pierre MAVIT, Patrice MAY, Joëlle MOREAU. 

 

Absent excusé : Patrick LENAERTS  

 
Mme Alice ANGOT a été désignée secrétaire de séance.  

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte rendu du dernier Conseil Municipal, en date 

du 28 Mars 2014. 

 

 

Taux d’imposition des taxes directes locales pour 2014 (identiques à ceux de 2013) 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de voter les taux des taxes directes locales 

comme suit :  

 

 
Taux 2014 

Produit attendu pour 

la Commune 

Taxe d’habitation 9,73 % 57 991 € 

Taxe foncière (bâti) 5,62 % 20 884 € 

Taxe foncière (non bâti) 14,91 % 26 942 € 

Cotisation foncière des entreprises 8,05 % 1 755 € 

TOTAL : 107 572 € 

 
 

 

 



Indemnités de fonction Maire et Adjoints à compter du 1
er

 Avril 2014  
 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir déterminer le montant des 

indemnités allouées au Maire et aux Adjoints. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2123-20 à        

L. 2123-24, fixant le montant plafond des indemnités de fonction susceptibles d’être allouées.   

Monsieur Pascal PECCHIOLI , Maire, Madame Roselyne GUERIN, Monsieur Patrice MAY, 

Madame Catherine BOUCAULT respectivement, deuxième, troisième et quatrième Adjoints, se 

retirent pour permettre à leurs collègues de délibérer sur ces indemnités (Monsieur Patrick 

LENAERTS, 2
ème

 adjoint est absent).  

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres votants :  

• d’accorder au Maire des indemnités pour l’exercice effectif de son mandat, à compter 

du 1
er

 avril 2014, au taux de 27,90 % de l’indice 1015, soit une indemnité brute 

mensuelle de 1061,61 €. 

• d’accorder aux Adjoints des indemnités pour l’exercice effectif de leurs mandats, à 

compter du 1er avril 2014, au taux de 5,57 % de l’indice 1015, soit une indemnité brute 

mensuelle de 211,74 €..  

  Ces indemnités seront revalorisées selon les variations des traitements de la Fonction 

Publique et seront versées mensuellement.   

 

 

Budget communal : Décision modificative N°1 suite au vote des indemnités de fonction aux élus  

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le budget primitif a été voté le                    

20 février dernier avant les élections municipales donc avant la délibération sur la détermination du 

nombre d’adjoints et celle sur les indemnités de fonction aux élus, or la somme de 20 000 € votée à 

l’article 6531 n’est pas suffisante. 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il convient de prendre une décision modificative 

prenant en compte les indemnités de fonctions aux élus votées.   

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, approuve la décision modificative telle 

indiquée ci-dessous :  

au 022  Dépenses imprévues : – 2 000 € 

au 6531  Indemnités : + 2 000 € 

   

 

Installation des commissions communales  
 

 1 - Commission d’Appel d’Offres  
• Titulaire : Patrice MAY  Suppléant : Catherine BOUCAULT  

• Titulaire : Patrick LENAERTS Suppléant : Hervé LUCAS 

• Titulaire : Roselyne GUERIN  Suppléant : Eric DURY 

Président : Pascal PECCHIOLI 

 

 2 - Commission Centre Communal d’Action Sociale   
 Roselyne GUERIN, Marie-Odile GUEUX, Marie-Claire LE PETIT  

Président : Pascal PECCHIOLI 



 

 3 - Commission Travaux - Chemins   
Patrick LENAERTS, Patrice MAY, Christiane GRUSZKOWSKI, Joëlle MOREAU, Marie-

Odile GUEUX   

Présidents : Patrick LENAERTS, Patrice MAY 

 

4 - Commission Finances    
Pascal PECCHIOLI, Patrick LENAERTS, Roselyne GUERIN, Patrice MAY, Catherine 

BOUCAULT, Jean BOUTHRY 

Président : Pascal PECCHIOLI 

 

5 - Commission Information - Communication - Animation Jeunesse - Relais 

associations    
Catherine BOUCAULT, Patrick BARD, Jean-Pierre MAVIT, Hervé LUCAS, Marie-Claire 

LE PETIT, Joëlle MOREAU  

Présidente : Catherine BOUCAULT 

 

6 - Commission Parc Nature  
Jean BOUTHRY, Joëlle MOREAU, Patrick BARD, Alice ANGOT, Eric DURY, Catherine 

BOUCAULT  

Président : Jean BOUTHRY 

 

7 - Commission Cadre de vie - Cimetière   
Roselyne GUERIN, Christiane GRUSZKOWSKI, Patrice MAY, Marie-Claire LE PETIT, 

Marie- Odile GUEUX, Jean-Pierre MAVIT   

Présidente : Roselyne GUERIN 

 

8 - Commission Cantine 
Patrick LENAERTS, Roselyne GUERIN, Eric DURY, Marie-Claire LE PETIT  

Président : Patrick LENAERTS 

 

9 - Commission Habitat - Urbanisme  
Pascal PECCHIOLI, Catherine BOUCAULT, Eric DURY, Patrick BARD, Roselyne 

GUERIN, Jean BOUTHRY 

Président : Pascal PECCHIOLI 

 

 

Installation des commissions de la Communauté de communes  
 
 1 - Commission Appel d’Offres : Pascal PECCHIOLI 

 
 2 - Commission Centre Intercommunal d’Actions Sociales : Marie-Odile GUEUX 

 
 3 - Commission Communication : Joëlle MOREAU 

 
4 - Commission Culture – Tourisme : Jean BOUTHRY, Patrice MAY 

 
5 - Commission Développement économique : Pascal PECCHIOLI, Patrick LENAERTS 

 
 6 - Commission Ordures Ménagères – Assainissement : Pascal PECCHIOLI 



 
 7 - Commission Petite enfance : Marie-Claire LE PETIT  

 
 8 - Commission Scolaire : Alice ANGOT  

 
 9 - Commission Sport Jeunesse Animation : Marie-Claire LE PETIT  

 
 10 - Commission Suivi de travaux : Pascal PECCHIOLI 

 
 11 - Commission Voirie Travaux : Patrice MAY  

 

 

Election des délégués aux différents syndicats et participations 

 

1 - P.N.R.P.  
• Titulaire : Jean BOUTHRY  Suppléant : Eric DURY 

 
2 - S.I.D.T.P.  

• Titulaire : Patrick LENAERTS  Suppléant : Patrice MAY 

 

3 - S.I.R.T.O.M. 
• Titulaire : Patrick LENAERTS  Suppléant : Eric DURY 

 

4 - S.I.A.E.P. 
• Titulaire : Patrice MAY  Suppléant : Roselyne GUERIN 

• Titulaire : Joëlle MOREAU  Suppléant : Christiane GRUSZKOWSKI 

 

5 - S.E. 61  
• Titulaire : Patrice MAY  Suppléant : Jean BOUTHRY 

 

6 - Correspondant Défense : Patrice MAY   

 
7 - Référent SAGE : Jean BOUTHRY 

 

8 – Correspondant Sécurité routière : Patrice MAY   

 

 

Election des délégués aux différentes associassions et responsabilités communales  
 
 1 - Comité des fêtes : Patrick BARD, Marie-Claire LE PETIT, Alice ANGOT  

 
 2 - Préaux Patrimoine : Roselyne GUERIN, Marie-Odile GUEUX, Joëlle MOREAU 

 
3 - Salle des fêtes : Hervé LUCAS, Patrice MAY, Christiane GRUSZKOWSI, Patrick LENAERTS  

 
 4 - Bibliothèque : Marie-Odile GUEUX, Patrick BARD, Joëlle MOREAU  

 
 5 - Truite préalienne : Hervé LUCAS, Patrice MAY, Pascal PECCHIOLI 

 

 



Convocation du Conseil Municipal par courrier électronique  

Monsieur le Maire rappelle les modalités de convocation des conseillers municipaux qui sont 

fixées par l’article L2121-10 du CGCT. Il propose d’envoyer uniquement par courrier électronique 

les convocations du Conseil Municipal afin de bénéficier des avancées technologiques. Il poursuit en 

indiquant qu’il serait préférable que chacun des conseillers municipaux accuse réception de la 

convocation par retour de mail. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide de mettre en place l’envoi des 

convocations aux conseillers municipaux par voie dématérialisée avec accusé de réception.  

 

Achat d’une débroussailleuse et d’un téléphone portable pour l’agent communal 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le devis de la société DECHERF pour 

l’achat d’une débroussailleuse, qui s’élève à 607,05 € HT, 697.52 € TTC, et propose l’achat d’un 

téléphone portable pour l’agent communal.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de retenir la proposition 

de la société DECHERF et de procéder à l’achat de la débroussailleuse. Il décide également 

d’acheter un téléphone portable pour l’agent communal. 

 

Questions diverses  

• Inauguration du vitrail principal de l’Eglise le 11 novembre 2014 : réflexion autour de la 

mise en scène prévue et du recrutement de figurants. 

• Rencontre avec la Faculté Paris 13
ème

 le 5 mai 2014 : étude du développement touristique 

et culturel en milieu rural. 

• Spectacle Ferme en scène le 13 juin 2014 : participation au financement de la publicité de 

cet événement par la commune.  

• Projet « photographie rurale » présenté par Patrick Bard.  

• Tours de garde des élections européennes du dimanche 25 mai 2014 :  

- 8h00 / 10h30 : Christiane GRUSZKOWSKI, Hervé LUCAS, Alice ANGOT 

- 10h30 / 13h00 : Jean-Pierre MAVIT, Pascal PECCHIOLI, Roselyne GUERIN 

- 13h00 / 15h30 : Marie-Odile GUEUX, Catherine BOUCAULT, Patrice MAY 

- 15h30 / 18h00 : Patrick LENAERTS, Pascal PECCHIOLI, Jean BOUTHRY 

 

 


